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L’amendement 2 est soulevé pour: 
 
-  Effectuer des changements aux exigences de l’Invitation à soumissionner; et 
- Répondre aux questions des soumissionnaires (Q&R). 
 

 
1.  À l’Invitation à soumissionner, Partie 2 « Renseignements et instructions aux 

soumissionnaires, Article 9 « Procédures d’évaluation », sous-article b): 
 
Supprimer:   ou  est un professionnel certifié de la gestion des bernaches du Canada de la (NWCOA) 

National Wildlife Control Operators Association. Le soumissionnaire doit fournir des copies 
de certificats valides afin de démontrer.   

 

Remplacer par:  ou détient une certification équivalente d’une organisation canine canadienne reconnue. 
Le soumissionnaire doit fournir des copies de certificats valides afin de démontrer.    

 
 
Q&R 
 
Q3. Pourquoi montrer une adhésion au NWCOA serait équivalent à une certification à propos de 

l’expérience avec chien ?     
 

R3. Cette exigence est modifiée, voir les modifications incluses ci-haut.  
 
Q4. Les soumissionnaires doivent maintenant montrer des projets de 50 hectares ou plus. Est-ce 

que ce changement est en réponse aux questions d’un soumissionnaire ?  
 

R4. Non, ce changement a été apporté afin de s’assurer que les soumissionnaires ont de l’expérience à 
fournir les services requis sur de grande surface. La Ferme expérimentale centrale est 300 hectares. 

 
Q5. Pouvez-vous clarifier  pourquoi une certification des E.U. est requise pour un 

approvisionnement du Gouvernement du Canada ? 
 

R5. Cette exigence est modifiée, voir les modifications incluses ci-haut. 
 
Q6. Est-ce que cette sollicitation peut être prolongée afin d’allouer du temps aux 

soumissionnaires afin d’acquérir la certification Bon Voisin Canin du Club Canin Canadien ?  
 

R6. Non, ces services sont requis aux dates indiquées à l’Appendice B « Énoncé des travaux ». 
 
Q7. Est-ce qu’un CSAU de France est acceptable ? 
 

R7. Non, voir les modifications incluses ci-haut. 
 
 
 
TOUT LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES. 


